
 

 

 

Projet de cotisation pour la saison 2024/2025 
 

Saison 2022/2023 Saison 2023/2024 Saison 2024/2025 Ristourne animateur 
18,00 20,00 20,00 17,00 

 

Le montant de la cotisation pour adhérer à l’ARPF est inchangé pour la saison 2024/2025. 

Le montant de la ristourne des animateurs de randonnée et de marche nordique est inchangé 
(17 €). La cotisation par animateur est de 3 €.  

Au montant de la cotisation d'adhésion à l'ARPF se rajoutent les montants de l'assurance de 
la FFRP et de la cotisation au CDRP13 non connus à ce jour. 

 

 


